
LES LE<;ONS DU PASSE REPOUSSENT LES FRONTIERES 
DE LA RETENUE JUDICIAIRE 

STEPHANE BEAULAct 

La Cour supreme du Canada aura ete extremement prolifique dans 
le domaine du droit administratif au cours du les trois dernieres 
annees.1 Le petit dernier de ces jugements, l'arret Domtar Inc. c. 
Quebec (CALP ),2 s'inscrit dans le nouveau courant que la Cour 
supreme s'est efforcee de creer en matiere de revision judiciaire. En 
fait, Madame le Juge L'Heureux-Dube, au nom d'une Cour un-
anime, porte le principe de la retenue judiciaire une etape plus loin. 

La question controversee au coeur du present pourvoi consiste a 
savoir si l' existence d'un conflit jurisprudentiel entre deux instances 
administratives a l'egard d'un meme texte legislatif est un motif 
autonome de controle judiciaire. Nous verrons egalement que la 
Cour a du decider en premier lieu s'il y avait erreur manifestement 
deraisonnable dans !'interpretation de la disposition legislative. 

I. LE CONTEXTE FACTUEL 

Roland Lapointe, le plaignant, est un menuisier employe a l'usine 
de papier journal de Domtar Inc. lorsqu'il est victime d'un 

t LL.L. (Ottawa), LLB. prevu 1994 (Dalhousie). 

1 Voir, entre autres, National Corn Growersc. Canada (T.C.L), [1990] 2 S.C.R. 
1324; Douglas/Kwantlen Faculty Assn. c. Douglas College, [1990] 3 R.C.S. 570; 
Lester (W W.) c. A. U. C.A.J.P. T., section locale 740, [1990] 3 R.C.S. 644; Canada 
(P.G.) c. AFPC (#1), [1991] 1 R.C.S. 614; Cuddy Chicks Ltd. c. CRTO, [1991] 2 
R.C.S. 5; Tetreault-Gadoury c. Canada (C.EJ.), [1991] 2 R.C.S. 22; Tremblay c. 
Quebec (C.A.S.), [1992] 1 R.C.S. 952; Zurich Insurance Co. c. Ontario (CD.P.), 
[1992] 2 R.C.S. 321; Universite du Quebec a Trois-Rivieresc. Laroque, [1993] 1 
R.C.S. 471; Canada (P.G.)c. Mossup, [1993] 1R.S.C.554; Canada (P.G.)c. AFPC 
(#2), [1993] 1 R.C.S. 941; Fraternite Unie c. Bradco, [1993] 2 R.C.S. 316; Dayco 
(Canada) Ltd. c. TCA-Canada, [1993] 2 R.C.S. 230; Universite de ia Coiombie-
Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; Dickason c. Universite de l'Alberta, 
[1992] 2 R.C.S. 1103. 

2 [1993] 2 R.C.S. 756 [ci-apres Domtar Inc.]. 
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accident de travail le 17 decembre 1985. Ceci le rend incapable 
d'exercer son emploi du 18 decembre 1985 au 2 janvier 1986. En 
vertu de l' article 60 de la Loi sur !es accidents du travail et !es 
maladies professionnelles3 ("LATMP"), M. Lapointe aurait droit a 
"90% de son salaire net pour chaque jour ou ou il aurait 
normalement travaille, n'eut ete de son incapacite." Cependant, 
l'usine fut fermee temporairement du 21 decembre 1985 au 2 
janvier 1986. Domtar Inc. refuse done d'indemniser Lapointe au-
dela du 18, 19 et 20 decembre 1985. 

L' employe Lapointe po rte plainte a la Commission de la same 
et de la securite du travail ("CSST") soutenant qu'il a droit a une 
indemnite couvrant les 14 jours d'incapacite. La plainte est rejetee 
par la CSST; cette decision est confirmee par le service de 
reparation de la CSST. Lapointe depose une demande de revision 
aupres du Bureau de revision paritaire ("BRP"); celle-ci est rejetee. 
Un appel est interjete a la Commission d'appel en matiere de 
lesions professionnelles ("CALP"). On accueille l'appel au motif que 
!'article 60 LATMP doit s'interpreter sans tenir compte de facteurs 
extrinseques a l'incapacite du travailleur d'exercer son emploi. Par 
consequent, Lapointe aurait droit a une indemnite pour la periode 
complete de son incapacite, sans egard a la fermeture de l'usine. 

Domtar Inc. se pourvoit en revision judiciaire de cette decision 
devant la Cour superieure du Quebec. La Cour rejette la requete au 
motif que la CALP a agi clans le cadre de sa competence et que la 
decision est raisonnable. Cette decision est portee en appel devant 
la Cour d' appel du Quebec et celle-ci infirme la decision de la 
Cour superieure par jugement unanime. Les trois juges quebecois 
sont d' avis que la decision de la CALP fait partie de sa competence 
et qu' elle n' est pas deraisonnable. Cependant, invoquant un conflit 
jurisprudentiel a l'egard de !'article 60 LATMP entre la CALP et le 
Tribunal du Travail, la Cour d'appel s'autorise d'un motif 
autonome de revision judiciaire, !'incoherence decisionnelle, pour 
substituer son interpretation de la disposition en cause. Selon la 
Cour d' appel du Quebec, !'intention du legislateur n' est pas de 
traiter un travailleur accidente differemment des autres travailleurs 
et celui-ci a droit a 90% de son salaire seulement si l' employeur 
avait du travail a lui confier. 

3 L.R.Q. c. A-3.001. 
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II. L'ANALYSE DE LACOUR 

1. L'Erreur manifestement deraisonnable 
La Cour s'interroge tout d'abord sur la raisonnabilite de 
!'interpretation donnee par la CALP a !'article 60 LATMP. La norme 
de controle judiciaire applicable fut determinee a l'aide de 
I' analyse <lite pragmatique et fonctionnelle de la competence 
octroyee a la CALP, telle qu' enoncee par le J uge Beetz dans I' affaire 
U.E.S., Local 298 c. Bibeault.4 Cette analyse consiste a se demander 
si, a la lumiere de la loi constitutive, de !'expertise du tribunal et 
de la nature de la question, le legislateur a voulu que le tribunal 
administratif ait competence en la matiere. Puisqu'il est clair que 
le pouvoir de decider de fas;on definitive sur le sens et la portee de 
I' article 60 LATMP a ete octroye a la CALP, la question en I' espece 
fait partie de sa competence stricto sensu.5 II s'en suit que la CALP 
avait le pouvoir de se tromper en autant que !'interpretation donnee 
ne soit pas manifestement deraisonnable, c'est-a-dire 
"deraisonnable au point de ne pouvoir rationnellement s' appuyer sur 
la legislation pertinente."6 

La Cour supreme est d' avis que la conclusion voulant que 
I' application de I' article 60 LA TMP n' ait pas pour effet de retirer a 
un travailleur accidente le droit a une indemnite meme s'il n'a plus 
d' emploi n' est pas clairement irrationnelle. Faisant reference a 
certaines nuances que la CALP a omis de considerer dans son 
interpretation, le J uge L'Heureux-Dube est d' avis que "Cela ne 
constitue pas, pour autant, un motif d'intervention judiciaire car, a 

4 [1988] 2 R.C.S. 1048 a 1088 [ci-apres Bibeault]. 
5 Les elements retenus pour determiner la competence de la CALP sont !es 

suivants: elle connalt et dispose exclusivement des appels interjetes en vertu de la 
LA TMP; elle peut confirm er ou infirm er !es decisions, ordres ou ordonnances 
portees devant elle; ses membres sont soumis a des obligations specifiques et ils 
possedent tous !es pouvoirs necessaires pour decider de toute question de droit et 
de fait; la CALP doit publier ses decisions et peut tormuler des recommandations 
aupres du ministre; elle peut reviser OU revoquer SeS propres decisions; !es 
decisions de la CALP sont finales et sans appel; ses decisions peuvent etre 
homologuees et sont protegees par une clause privativ,e· complete; enfin, la nature 
du probleme en I' espece fait partie du domaine specialise de la CALP. 

6 Voir Syndicat canadien de la Fonction publique, section locale 963 c. Socitte des 
a/cools du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227 a 237. 
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mes yeux, il ne s'agirait la que d'une simple erreur de droit 
commise clans le cadre de sa competence. "7 

2. Le Conflit jurisprudentiel 
La seconde question consiste a savoir si la regle de la retenue 
judiciaire doit ceder le pas a la norme de controle fondee sur la 
justesse de !'interpretation administrative lorsqu'il y a incoherence 
decisionnelle a l'egard d'une meme disposition legislative. Pour 
s'autoriser de ce motif autonome de controle judiciaire, il faut tout 
d'abord conclure qu'il y a bel et bien un conflit jurisprudentiel 
entre deux OU plusieurs instances administratives. A cet egard, la 
Cour est loin d'etre convaincue qu'il ya un tel conflit entre la CALP 
et le Tribunal du Travail a l'egard de !'article 60 de la LATMP.s 
Toutefois, elle assume, sans pour autant en decider, que 
l'interpretation de l'article 60 LAT MP cree un conflit 
jurisprudentiel. 

La Cour supreme s'interroge ensuite sur l'opportunite de 
reconna!tre !'incoherence decisionnelle comme un motif autonome 
d'application de la norme stricte de revision judiciaire. Le Juge 
L'Heureux-Dube fait tout d' abord une revue attentive de la 
doctrine ainsi que de la jurisprudence pertinente en la matiere. La 
coherence, l' egalite et la previsibilite clans l' application de la loi 
par les tribunaux administratifs seraient des objectifs primordiaux 
en droit administratif. Ces principes seraient egalement corollaires 
a la notion de la primaute du droit. Cependant, le J uge se dit 
oblige de temperer ces objectifs; elle ecrit: 

Or, cornrne l'indique la jurisprudence, la coherence 
decisionnelle et la primaute du droit ne sauraient avoir un 
caractere absolu, denue de tout contexte. Dans le cadre du 
controle judiciaire, le problerne de !'incoherence 
decisionnelle au sein d'instances administratives est 

7 Domtar Inc., supra note 2 a 778. 
8 Le Juge L'Heureux-Dube remarque que la jurisprudence sur laquelle la 

Cour d'appel du Quebec s'est fondee, soit l'affaire Commission de la sante et de la 
securite du travail c. BG Checo International Ltee, (1991] T.T. 405, est une 
decision isolee. De plus, !'interpretation donnee a !'article 60 par les deux 
tribunaux administratifs fut effectuee dans des matieres dont !es regles de base 
different: le Tribunal du Travail en matiere penale et la CALP en matiere 
administrative. 
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indissociable de I' autonomie decisionnelle, I' expertise et 
I' efficacite de ces memes tribunaux. 9 

La Cour poursuit en analysant l'arrer Re Service Employees 
International Union, Local 204 and Broadway Manor Nursing 
Home, 10 ainsi que l'arrer Produits Petro-Canada Inc. c. Moalli.11 Dans 
la premiere affaire, la Cour d'appel de !'Ontario revisa la decision 
conflictuelle selon la norme de controle stricte. Cependant, cette 
decision ne fut pas prise en vertu de !'existence d'un conflit 
jurisprudentiel, mais plutot parce que la disposition legislative fut 
qualifiee de loi d'imeret public. La question etait ainsi hors de la 
competence stricto sensu du tribunal, ce qui auto rise l' application de 
la norme de controle judiciaire fondee sur la justesse de 
l' interpretation. 

Dans l'arrer Moalli, la Cour d'appel du Quebec invoqua un 
conflit jurisprudentiel extremement serieux, a l' egard des articles 
97 et 124 de la Loi sur !es normes du travail, 12 pour reviser la 
decision du tribunal administratif et substituer sa propre 
interpretation des dispositions legislatives. Cependant, le J uge 
L'Heureux-Dube remarque que la norme de controle stricte fut 
appliquee suite a la conclusion initiale que la question en l' espece 
etait juridictionnelle. Les commentaires de la Cour d' appel a 
l'effet que !'incoherence decisionnelle est un motif autonome 
d'intervention judiciaire ne peuvent done pas faire autorite. 

Ayam replace la presente question dans son contexte doctrinal et 
jurisprudentiel, le J uge L'Heureux-Dube fair etat de l' enjeu 
veritable de la presente affaire. Il s'agirait de balancer certaines 
valeurs de notre systeme juridique: d'une part il y a !'expertise et 
l' efficacite des tribunaux administratifs de meme que la retenue 
judiciaire, et d'autre part, il ya la coherence et la previsibilite dans 
!'application de la loi de meme que la primaute du droit. Il s'agit 
done de se demander si "les principes sous-jacents a la retenue 
judiciaire doivent ceder le pas a d'autres imperatifs."13 

Selon la Cour, un conflit jurisprudemiel ne saurait constituer un 
motif autonome de revision judiciaire et le principe de la retenue 
judiciaire doit demeurer applicable dans ces cas. On veut preserver 

9 Domtar Inc., supra note 2 a 787-88. 
1o (1984), 48 O.R (2d) 225 (CA). 
11 [1987] R.J.Q. 261 [ci-apres Moalli]. 
12 L.R.Q. c. N-1.1. 
13 Domtar Inc., supra note 2 a 795. 
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ainsi le rapport institutionnel que la Cour supreme a tente d' etablir 
entre les tribunaux administratifs et les cours de justice. 14 De plus, 
un motif autonome d'intervention judiciaire clans les cas 
d'incoherence decisionnelle menerait eventuellement a !'examen du 
bien-fonde de la decision du tribunal administratif, exercice que la 
Cour refuse d' effectuer en l' absence d' erreur manifestement 
deraisonnable. 15 

Citant le Juge Beetz clans l'affaire Bibeault, 16 la Cour rappelle 
le veritable probleme du controle judiciaire que I' analyse 
pragmatique et fonctionnelle a voulu regler. Ainsi, invoquer un 
conflit jurisprudentiel, au meme titre qu'invoquer une condition 
prealable, c'est se detourner de la veritable question, soit celle de 
savoir si le legislateur avait !'intention que le tribunal administratif 
ait competence en la matiere. La conclusion que le tribunal 
administratif est competent est done decisive et la presence d'un 
conflit jurisprudentiel ne saurait deroger au seul motif de revision 
judiciaire clans ce cas, soit une erreur manifestement deraisonnable. 

Le J uge L'Heureux-Dube ajoute que les incoherences 
decisionnelles au sein d' organismes administratifs peuvent etre 
corrigees a I' exterieur de I' arene judiciaire. L' organisme 
administratif pourrait lui-meme corriger la situation et assurer la 
coherence de ses propres decisions. A cet egard, on fair remarquer 
que les tribunaux administratifs ne sont pas lies par la regle de stare 
decisis et que la coherence decisionnelle n' a pas un caractere absolu. 

En conclusion, le Juge L'Heureux-Dube revient a la dichotomie 
retenue judiciaire versus primaute du droit. A cet effet, la Cour 
rep rend les mots du J uge Wilson clans I' arret National Corn Growers 
c. Canada (T. C.I.),17 qui font etat du caractere evolutif du droit 
administratif et de la vision perimee de Dicey en la matiere. Le 
Juge L'Heureux-Dube termine ainsi ses motifs: 

Si le droit administratif canadien a pu evoluer au point 
de reconnaitre que les tribunaux administratifs ont la 

14 Voir la decision dans Domtar Inc., ibid.: "[ ... ] se pencher sur un cas 
d'incoherence administrative et le solutionner, c'est modifier le rapport 
institutionnel, deja delicat, entre !es tribunaux administratifs et !es cours de 
justice sous !'angle de la decision contestee." 

l 5 Voir National Corn Growers c. Canada (T. C.l.), supra note 1; et Lester 
(W". W) c. A. U. CA.IP. T., section locale 740, supra note 1. 

16 Bibeault, supra note 4 a 1087. 
17 Supra note I a 1336. 



FRONTIERES DE LA RETENUE JUDICIARE 

competence de se tromper dans le cadre de leur 
expertise, je crois que !'absence d'unanimite est, de 
meme, le prix a payer pour la liberte et l'independance 
decisionnelle accordees aux membres de ces memes 
tribunaux.18 

III. DISCUSSION 
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II ressort de l'affaire Domtar Inc. que la Cour supreme du Canada 
souhaite boucler la boucle, ou plutot enfoncer le dernier clou clans le 
cercueil de l'interventionnisme judiciaire d'autrefois. 19 Le 
scepticisme de certains auteurs a cet egard devra possiblement etre 
reconsidere. 20 Une chose est certaine cependant, !'opinion du Juge 
L'Heureux-Dube en matiere de retenue judiciaire a finalement su 
rallier !'ensemble des membres du plus haut tribunal du pays.21 

Le Juge L'Heureux-Dube adopte une approche pure et <lure pour 
trancher la question centrale de ce pourvoi. Domtar Inc. avait 
propose clans sa plaidoirie que seul les cas de "conflits 
jurisprudentiels graves et incontestables" pourraient donner lieu a 
revision j udiciaire. C' est sans doute en se rappelant les difficultes a 
definir la notion d'erreur manifestement deraisonnable que la Cour 
a refuse d' ouvrir la porte, meme partiellement, a I' incoherence 
decisionnelle.22 En effet, force nous est de constater que le concept 
de "manifestement deraisonnable" est considerablement vague, 

18 Domtar Inc., supra note 2 a 800. 
l9 Voir Anisminic Ltd. c. Foreign Compensation Commission, [1969) 2 A.C. 147; 

applique au Canada clans Metropolitan Lift Insurance Co. c. International Union of 
Operating Engineers, Local 796, [1970) R.C.S. 425; et Belle. Ontario Human Rights 
Commission, [1971) R.C.S. 756. Pour une analyse detaillee de Ia transition entre la 
periode interventionniste et le present courant de la Cour supreme, voir 
I' opinion du Juge Cory clans Canada (P. G.) c. AFPC (#2), supra note 1 a 953-962. 

20 Voir D. ]. Mullan, "A Blast from the Past: A Surreptitious Resurgence of 
Metropolitan Life?" (1992) 5 Admin. LR. (2d) 97; et J.M. Evans, "Jurisdictional 
Review in the Supreme Court: Realism, Romance and Recidivism" (1991) 48 
Admin. LR. 255. 

21 En fair, la position du Juge L'Heureux-Dube en droit administratif s'est 
trop souvent vu repoussee au rang de dissidence ou d'opinion minoritaire. Nous 
n'avons qu'a rappeler !es arrets C4IMAWv. Paccar o/Canada Ltd., [1989) 2 S.C.R. 
983; Zurich Insurance Co. c. Ontario (C.D.P.), supra note 1; Canada (P. G.) c. 
Mossop, supra note 1; Dickason c. Universite de !'Alberta, supra note 1. 

22 Domtar Inc., supra note 2 a 797 
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discretionnaire et loin d' offrir un critere objectif de controle.22 De 
meme, la Cour souligne que la notion d'incoherence decisionnelle, 
soit-elle flagrante ou subtile, constitue un parametre fuyant et 
deviendra source de confusion pour les cours de justice.23 Forte de 
ses experiences passees, la Cour supreme du Canada a decide 
d'eliminer complerement !'incoherence decisionnelle comme 
motif autonome d'intervention judiciaire. 

La repercussion majeure de l'affaire Domtar Inc. sera en matiere 
de relations de travail ou le nombre d' organsimes decisionnels 
favorise la creation de conflits jurisprudentiels. Dans ce domaine, il 
fut souligne recemment que les cours de justice manipulent trop 
aisement les concepts de juridiction et d'erreur manifestement 
deraisonnable, ce qui resulte en une intervention judiciaire 
inj ustifiee. 24 L'arret Domtar Inc. indique clairement que 
!'incoherence decisionnelle ne deviendra pas un instrument 
supplementaire d'intervention judiciaire, a tout le moins en matiere 
de relations de travail. 

Comme le fait remarquer le Juge L'Heureux-Dube, "[l]a 
solution qu'appellent les conflits jurisprudentiels au sein de 
tribunaux administratifs demeure done un choix politique qui ne 
saurait, en derniere analyse, erre l' apanage des cours de justice". 25 Il 
faut toutefois se demander si le principe enonce dans Domtar Inc. 
est applicable mutatis mutandis dans d'autres domaines que le droit 
du travail. Il est vrai qu' en matiere de relations de travail le regime 
administratif est en mesure de regler les conflits jurisprudentiels 

22 Voir D. J. Mullan, "Bradco: Refined Reiterations of the Rubric of Review" 
(1993) 12 Admin. L.R. (2d) 219; D. J. Mullan, "Jurisdictional Error Yet Again-
The Imprecise Limits of the Jurisdiction-Limiting Canada (Attorney General) 
v. P.S.A.C." (1993) 11 Admin. L.R. (2d) 117; P. L. Bryden, "Case Comment: United 
Association of Journeymen and Apprentices of the Pipefitting Industry v. W.W. 
Lester (1978) Ltd." (1992) 71 Can. Bar Rev. 580; A. J. Roman, "The Pendulum 
Swings Back" (1991) 48 Admin. L.R. 274; J.M. Evans, foe. cit., note 20; D. J. 
Mullan, "Of Chaff Midst the Corn: American Farm Bureau Federation v. 
Canada (Canadian Import Tribunal) and Patent Unreasonableness Review" 
(1991) 45 Admin. L.R. 264. 

23 Voir Y. Ouellette, "Le controle judiciaire des conflits jurisprudentiels au 
sein des organismes administratifs: une jurisprudence inconstante?" (1990) 50 R. 
duB. 753. 

24 Voir B. Etherington, "Arbitration, Labour Boards and the Courts in the 
1980's: Romance Meets Realism" (1989) 68 Can. Bar Rev. 405; ainsi que J.M. 
Evans, foe. cit., note 20. 

25 Domtar Inc., supra note 2 a 801. 
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qui peuvent survenir.26 Cependant, qu'en serait-il d'un regime 
administratif qui ne possede pas les moyens pour resoudre un conflit 
decisionnel? Cette situation pourrait veritablement mener a un "cul-
de-sac."27 

La solution a cette impasse residerait dans le cadre de l' analyse 
pragmatique et fonctionelle. Nous sommes d' avis que la capacite 
d'un organisme administratif de corriger une incoherence 
decisionelle en son sein doit etre prise en consideration pour 
determiner sa juridiction. 11 est maintenant bien etabli que la nature 
de la question en litige ainsi que les pouvoirs octroyes a l'organisme 
administratif sont des facteurs determinants quant a la competence 
stricto sensu de celui-ci.28 Par consequent, si la question devant le 
tribunal administratif fait l' object d' un conflit jurisprudentiel au 
sein du regime administratif et que ce dernier ne peut le resoudre a 
l'interne, la conclusion qui s'impose est a l'effet que la question ne 
fait pas partie de sa competence exclusive. Le legislateur ne peut 
etre sense avoir voulu octroyer a l'organisme administratif la 
competence en la matiere puisqu'il ne lui a pas donne les 
mecanismes internes pour rectifier ce conflit. 29 Qui plus est, 
l' organisme administratif ne saurait etre considere le mieux place 
pour decider de la question de fac;:on finale puisqu' en bout de ligne 
il ne possede pas les moyens necessaires pour reconcilier les 

26 Les arrets sur lesquelles le Juge L'Heureux-Dube s'appuie pour affirmer 
que !es mecanismes internes des organismes administratif sont en mesure de 
regler !es conflits jurisprudentiels impliquaient des regimes administratifs 
complexes et autonomes: la Commission des affaires sociales du Quebec clans 
Tremblay c. Quebec (C.A.S.), supra note I; et la Commission des relations de 
travail de !'Ontario clans SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd., [1990] 1 
R.C.S. 282. 

27 Le Juge Mailhot de Ia Cour d'appel du Quebec etait d'opinion que 
"!'interpretation soutenue par la CALP aboutit a un cul-de-sac"; voir Domtar Inc. 
c. Quebec (CALP), [1991] R.J.Q. 2438 (C.A.) a 2444. 

28 Voir Bibeault, supra note 4 a 1088; repris clans Canada (P. G.) c. Mossop, supra 
note 1 a 584-85 (majorite) et 604-05 (dissidence); Dayco (Canada) Ltd. c. TCA-
Canada, supra note 1 a 268-69; et Fraternite Unie c. Bradco, supra note I a 332-
33. 

29 Voir Bibeault, ibid. a 1087, OU le Juge Beetz ecrit que la question a se poser 
pour determiner la competence stricto sensu d'un tribunal administratif est la 
suivante: "Le legislateur a-t-il voulu qu'une telle matiere releve de la competence 
conferee au tribunal?" 
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opinions divergentes de ses membres.30 Dans une telle situation, la 
conclusion de l' analyse pragmatique et fonctionnelle serait que la 
question ne fait pas partie de la competence stricto sensu du tribunal 
administratif. 

Suite a cette conclusion, la norme de controle applicable 
deviendrait celle fondee sur la justesse de !'interpretation 
administrative. 11 est important de souligner que cette approche ne 
fait pas de !'incoherence decisionelle un motif autonome de 
revision judiciaire.31 Ce serait plutot l'impasse creee par un conflit 
jurisprudentiel ne pouvant pas etre resolu au sein du regime 
administratif qui indiquerait que les cours de justice sont mieux 
placees pour trancher la question. Seul ces cas exceptionels 
autoriserons les cours de justice a intervenir pour corriger un conflit 
jurisprudentiel en appliquant la norme de controle stricte. 

IV. CONCLUSION 

Le compromis propose en matiere d'incoherence decisionelle au 
sein d'un organisme administratif fait de deux chose l'une. D'une 
part, le rapport institutionnel entre les tribunaux administratifs et 
les cours de justice demeure intact puisque l'analyse pragmatique et 
fonctionnelle est toujours le seul critere determinant de la norme de 
controle applicable.32 D'autre part, en considerant la capacite de 
l' organisme administratif de resoudre un conflit jurisprudentiel 
lors de l' analyse pragmatique et fonctionnelle de sa competence, 
nous nous assurons que toutes les incoherences decisionelles seront 

30 Selon le Juge L'Heureux-Dube, ceci serait !'aspect essentiel de !'analyse 
pragmatique et fonctionnelle; elle ecrit dans Domtar Inc., supra note 2 a 772: "Il 
met done en jeu la question de savoir qui est le mieux place pour se prononcer sur 
la decision contestee" (soulignements dans le jugement). Voir egalement H. W. 
Maclauchian, "Judicial Review of Administrative Interpretations of Law: How 
Much Formalism Can We Reasonably Bear?" (1986) 36 U.T.L.J. 343. 

3 l L'incoherence decisionelle en tant que motif autonome de revision 
judiciaire est exactement la pretention que la Cour supreme a expressement rejete 
dans Domtar Inc., ibid. a 795. 

32 Selon le Juge L'Heureux-Dube, le respect du rapport institutionnel entre 
!es tribunaux administratifs et les cours de justice serait une consideration 
primordiale pour decider de l' opportunite de la revision judiciaire; voir 
Domtar Inc., ibid. 
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corrigees. 33 En effet, un conflit jurisprudentiel sera resolu soit au 
sein du regime administratif, autant que faire ce peut, soit par les 
cours de justice si le regime administratif ne possede pas les 
moyens de le faire. Cette approche reconcilierait sans doute mieux 
les principes antinomiques de la retenue judiciaire et de la primaute 
du droit. 

L'evolution qu'a connu le droit administratif depuis la fin des 
annees 1970 est en bonne voie d'atteindre son apogee.34 Nous 
sommes en mesure de constater que la decision de la Cours supreme 
du Canada clans l'affaire Domtar Inc. c. Quebec (CALP),35 s'inscrit 
clans la lignee des arrets des ayant redefini le role des cours de 
justice en matiere de revision judiciaire.36 La question a savoir si 
!'incoherence decisionelle au sein d'un organisme administratif peut 
constituer un motif autonome de controle judiciaire fut tranchee 
radicalement en respectant le principe maintenant consacre de la 
retenue judiciaire. Nous croyons cependant que la regle etablie clans 
l' arret Domtar Inc. devra etre temperee lorsqu' elle sera appliquee 
clans un contexte different de celui du regime administratif 
quebecois des relations de travail. 

33 En permettant de resoudre en bout de ligne tous !es conflits jurisprudentiels, 
le principe de Ia primaute du droit s'en tire a meilleur compte puisque !es 
decisions de !'administration seront plus coherentes, egalitaires et previsibles. 
Voir D. J. Mullan, "Natural Justice and Fairness-Substantive as well as 
Procedural Standards for the Review of Administrative Decision-Making?" 
(1982) 27 McGill L.J. 250; H. W. Machauchlan, "Some Problems with Judicial 
Review of Administrative Inconsistency" (1984) 8 Dal. L.J. 435; Y. M. Morisette, 
"Le Controle de la competence d' attribution: these, anti these et synthese" (1986) 
16 R.D.U.S. 591; S. Comtois, "Le Controle de la coherence decisionelle au sein 
des tribunaux administratifs" (1990) 21 R.D.U.S. 77. 

34 Voir H. W. MacLauchlan, "Reconciling Curial Deference with a 
Functional Approach in Substantive and Procedural Judicial Review" (1993) 7 
CJ.A.LP. 1. 

35 Supra note 2. 
3G Voir, entre autres, Syndicat canadien de la Fonction publique, section locale 963 

c. Societe des a/cools du Nouveau-Brunswick, supra note 6; Bibeault, supra note 4; 
National Corn Growers c. Canada (T. C.l), supra note 1; et Canada (P. G.) c. 
Mossop, supra note 1. 


